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SEANCE DU 26 MAI 2020

Délibération n° D-2020-79

Election des Adjoints au Maire

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Lydia ZANATTA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David MICHAUT, Madame Aline
DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,
Monsieur François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame
Véronique BONNET-LECLERC, Monsieur Jérémy ROBINEAU, Madame Elsa FORTAGE.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :



CONSEIL MUNICIPAL DU   26 mai 2020
Délibération n° D-2020-79

Direction du Secrétariat Général Election des Adjoints au Maire

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu l’alinéa 1 de l’article L.2122-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que « Le
conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret (…) » ;

Vu l’article L.2122-7-2 du même code qui indique que « Dans les communes de 1 000 habitants et plus,
les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La
liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième
tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la
liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. (…) » ;

Vu l’article L. 2122-5  « Les agents des administrations financières ayant à connaître de la comptabilité
communale,  de l'assiette,  du recouvrement ou du contrôle  de tous impôts et  taxes ne peuvent être
maires ou adjoints, ni en exercer même temporairement les fonctions, dans toutes les communes qui,
dans  leur  département  de  résidence  administrative,  sont  situées  dans  le  ressort  de  leur  service
d'affectation.

La même incompatibilité est opposable dans toutes les communes du département où ils sont affectés
aux comptables  supérieurs  du Trésor  et  aux chefs de services  départementaux des  administrations
financières. 

Elle est également opposable dans toutes les communes de la région ou des régions où ils sont affectés
aux  trésoriers-payeurs  généraux  chargés  de  régions  et  aux  chefs  de  services  régionaux  des
administrations financières. » 

Vu l’article L.2122-6 : « Les agents salariés du maire ne peuvent être adjoints si cette activité salariée est
directement liée à l'exercice du mandat de maire. »

Candidature(s) :

Une liste de candidats aux fonctions d’Adjoints au Maire a été déposée :

Liste présentée par Monsieur le Maire :

- 1er adjoint : Dominique SIX
- 2ème adjointe : Rose-Marie NIETO
- 3ème adjoint : Michel PAILLEY
- 4ème adjointe : Christelle CHASSAGNE
- 5ème adjoint : Nicolas VIDEAU
- 6ème adjointe : Jeanine BARBOTIN
- 7ème adjoint : Lucien-Jean LAHOUSSE
- 8ème adjointe : Anne-Lydie LARRIBAU
- 9ème adjoint : Elmano MARTINS
- 10ème adjointe : Christine HYPEAU
- 11ème adjoint : Bastien MARCHIVE
- 12ème adjointe : Florence VILLES
- 13ème adjoint : Philippe TERRASSIN
- 14ème adjointe : Valérie BELY-VOLLAND
- 15ème adjoint : Thibault HEBRARD



Résultat du vote :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 45
Nombre de suffrages déclarés nuls : 0
Nombre de suffrages déclarés blancs : 6
Nombre de suffrages exprimés (nombre de votants – bulletins nuls-bulletins blancs) : 39
Majorité absolue : 20

Sont proclamés Adjoints à l’unanimité des suffrages exprimés et immédiatement installés les candidats
figurant sur la liste conduite par Monsieur Dominique SIX :

- 1er adjoint : Dominique SIX
- 2ème adjointe : Rose-Marie NIETO
- 3ème adjoint : Michel PAILLEY
- 4ème adjointe : Christelle CHASSAGNE
- 5ème adjoint : Nicolas VIDEAU
- 6ème adjointe : Jeanine BARBOTIN
- 7ème adjoint : Lucien-Jean LAHOUSSE
- 8ème adjointe : Anne-Lydie LARRIBAU
- 9ème adjoint : Elmano MARTINS
- 10ème adjointe : Christine HYPEAU
- 11ème adjoint : Bastien MARCHIVE
- 12ème adjointe : Florence VILLES
- 13ème adjoint : Philippe TERRASSIN
- 14ème adjointe : Valérie BELY-VOLLAND
- 15ème adjoint : Thibault HEBRARD

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE


